
Tableau 2 – Section C-3 de l’annexe I à l’annexe XXIII 

Soins physiques en psychiatrie – Services rendus en établissement dans un département ou une unité de 
psychiatrie désigné d’un CHSGS ou d’un CHSP (incluant la clinique externe de psychiatrie pour les soins physiques) 

Forfait / Services spécifiques* Codes de 
facturation Tarif ($) Particularités 

Ensemble des services médicaux rendus 42122 57,12 1re heure en continu complétée 

42123 14,28 Période additionnelle complète de 15 minutes

Supplément d’honoraires     

Activités médico-administratives 

42124 23,78 
 Paragraphe 2.01 b) i) de l’annexe XXIII 
 Période complète de 15 minutes 
 Ne sont pas sujettes aux pourcentages de majoration en horaires défavorables 

42125 23,78 
 Paragraphe 2.01 b) ii) de l’annexe XXIII 
 Période complète de 15 minutes 
 Ne sont pas sujettes aux pourcentages de majoration en horaires défavorables 

*  Voir l’ensemble des autres services rémunérés selon des suppléments d’honoraires visés dans ce secteur de pratique à la Section C-3 
pour les soins physiques en psychiatrie (annexe I de l’annexe XXIII) 

 


